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Modifications adoptées par le conseil d’administration 

Lors de la rencontre du 17 novembre 2025 

 

Suppression de la catégorie Membre associatif 
 

Avant Après 
ARTICLE 1 : DÉFINITIONS 

1.3 Membre : Est membre de la corporation tout 

lesbienne, femme, groupe de lesbiennes, groupe de 

femmes ou groupe LGBT qui se conforme à la 

procédure et aux conditions d’admissibilité prévues 

au présent règlement.  

1.4 Groupe de lesbiennes: toute organisation 

composée uniquement de lesbiennes. Cela inclut les 

regroupements de lesbiennes au sein d’associations 

mixtes. 

1.5 Groupe de femmes : toute organisation 

composée uniquement de femmes. Cela inclut les 

regroupements de femmes au sein d’associations 

mixtes. 

1.6 Groupe LGBT : toute organisation composée, 

entre autres, de lesbiennes et de femmes. 

ARTICLE 4 : LES MEMBRES 

4.1 Le Centre de solidarité lesbienne (CSL) comprend 

deux catégories de membres : les membres 

individuelles et les membres associatives 
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ARTICLE 5 : CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ 

5.1 Membre individuelle 

§ être une lesbienne ou une femme de 18 ans et 

plus ; 

§ démontrer un intérêt pour la réalité lesbienne 

notamment la violence conjugale, la 

§ santé des lesbiennes et l’amélioration de leurs 

conditions de vie ; 

§ adhérer aux objectifs de l’organisme ; 

§ s’acquitter de la cotisation. 

5.2 Membre associative 

§ Toute lesbienne qui œuvre dans le milieu LGBTQ+ 

et/ou féministe ; 

§ démontrant un intérêt pour la réalité lesbienne 

notamment la violence conjugale, la 

§ santé des lesbiennes et l’amélioration de leurs 

conditions de vie ; 

§ adhérant aux objectifs de l’organisme ; 

§ s’acquittant de la cotisation. 

 

ARTICLE 8 : PROCÉDURES D’ADHÉSION 

8.1 Membre individuelle 

Pour devenir membre individuelle, la personne doit 

remplir le formulaire prévu à cet effet et s’acquitter 

de sa cotisation. 

8.2 Membre associative 

Pour devenir membre associative, l’organisme doit 

remplir le formulaire prévu à cet effet, faire parvenir 

une décision de l’instance décisionnelle de son 

organisme ainsi qu’une copie de l’incorporation de 
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l’organisme et s’acquitter de sa cotisation. 

ARTICLE 20 : VACANCE OU DÉMISSION 

20.3 Dans le cas où c’est la représentante d’une 
membre associative qui laisse son poste, le 
conseil doit vérifier auprès du groupe s’il veut 
combler le poste laissé vacant. 
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Ajout de Personne représentante des travailleuses 
Avant Après 

S/O 

 

ARTICLE 1 : DÉFINITIONS 

Personne représentante de l’équipe de travail : Toute 

personne salariée de la corporation déléguée par 

l’équipe de travail pour la représenter. Cette 

personne doit être élue par l’équipe de travail (à la 

majorité simple) avant la tenue de l’assemblée 

générale annuelle.  

 

 

 
Composition du conseil d’administration 
 

Avant Après 
Article 14 : COMPOSITION 

14.1 Les affaires de la corporation sont administrées 

par un conseil d’administration composé de sept 

membres, dont : 

• au moins six (6) issues des membres individuelles ; 

• au moins une (1) issue des membres associatives ; 
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• la coordonnatrice siège d’office au conseil 

d’administration sans avoir de droit de vote. 

 

 

 

ARTICLE 15 : PROCÉDURES D’ÉLECTION 

15.2 Pour être élue membre du conseil à titre de 
membre individuelle, il faut  

• que la candidate soit membre individuelle 
depuis au moins 3 mois ; 

• qu’elle soit présente au moment du vote 
ou qu’elle ait signifié par écrit son accord 
pour être candidate. 

Pour être élue membre du conseil à titre de 
membre associative, il faut : 

• Que l’association soit membre associative 
depuis au moins 3 mois ; 

• Que sa candidature soit appuyée par son 
organisme et, qu’à cette fin, elle présente 
un extrait du procès-verbal de son 
instance décisionnelle; 

• Que la candidate soit présente au 
moment de l’élection ou qu’elle ait 
signifié par écrit son accord pour être 
candidate. 

15.3 Chaque membre associative ne peut présenter 
qu’une seule candidate. 
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